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1.1.10 L’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse : un rôle de 
carrefour entre divers partenaires

Aide sociale à l’enfance et 

à la jeunesse :

acteurs publics et 

organismes privés

Justice
Assurer la protection de 

l’enfance par des décisions 
judiciaires

Santé / aides à l’intégration
Corps médical et métiers du soin, hôpitaux et 

autres services publics de santé

École
Encadrement, éducation, animation, 
accueil à la journée, travail social en 

milieu scolaire

Couverture de base / 
minimas sociaux

Revenu minimum, gestion de cas 
(case management)

Agence pour 
l’emploi

Aide à la recherche 
d’emploi, formation et 

insertion professionnelle

1. Situation générale – Société

Vorführender
Präsentationsnotizen
L’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse n’agit pas seule dans son coin. Il s’agit plutôt d’un système d’intervention sociale qui joue un rôle de carrefour entre de nombreux autres acteurs, prestataires et systèmes d’action sociale. Cela concerne d’abord les institutions mentionnées dans le Livre VIII du SGB dont les jeunes et leurs familles sont bénéficiaires (cf. art. 81 du SGB VIII https://www.gesetze-im-internet.de/sgb_8/__81.html). Au-delà de ces aspects institutionnels, l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse a aussi vocation à s’impliquer dans toutes les questions politiques et sociétales relatives aux conditions d’éducation ou de développement des mineurs. La loi fédérale relative à l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse (SGB VIII) dispose expressément que la coopération avec certains acteurs et structures d’autres systèmes d’intervention doit être effective (cf. art. 81 du SGB VIII) :« Les acteurs publics de l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse travaillent en partenariat avec d’autres structures et organismes publics dont le champ d’intervention touche à la vie des mineurs et de leurs familles, notamment avec :Les services sociaux tels que définis dans les Livres II, III, IV, V, VI et XII du Code de la Sécurité et de l’action sociales ainsi que les organismes prestataires d’action sociale au sens de la Loi fédérale relative à l’assistance aux victimes de guerre (Bundesversorgungsgesetz) ;Les centres de rééducation visés à l’article 6, alinéa 1 (7) du Livre IX ;Les juridictions pour mineurs et les chambres spécialisées dans les affaires familiales, les services du procureur ainsi que les établissements pénitentiaires ;Les établissements scolaires et les services administratifs du système éducatif ;Les structures et établissements du service public de la santé ainsi que les autres organismes et services du système de santé ;Les structures de conseil et d’accompagnement visées aux articles 3 et 8 de la Loi fédérale relative aux grossesses non désirées (Schwangerschaftskonfliktgesetz) ainsi que les espaces de consultation en addictologie ;Les structures et services de prévention des violences intrafamiliales ;Les services de l’Agence fédérale pour l’Emploi ;Les structures et établissements généralistes de formation initiale et continue ; Les autorités de police et de maintien de l’ordre ; Les services de l’inspection du travail et  Les instituts spécialisés de formation initiale et continue ainsi que les établissements de recherche. »Si l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse joue ainsi un rôle de carrefour à l’interface de nombreux systèmes d’intervention sociale très divers au sein de la société allemande, c’est parce que sa mission essentielle consiste à : « contribuer à préserver ou à mettre en place des conditions de vie positives et un environnement propice à l’épanouissement des enfants et de leurs familles » (art. 1, al. 3 SGB VIII https://www.gesetze-im-internet.de/sgb_8/__1.html). Cette mission – également appelée « obligation d’intervenir » – implique pour les acteurs de la protection de l’enfance d’être en lien permanent avec les systèmes précités, de faire en sorte qu’eux aussi se soucient des intérêts des enfants et des jeunes et qu’ils contribuent à leur réussite éducative. Le fait de se confronter aux différents cadres de référence inhérents aux autres systèmes d’intervention et la coopération avec leurs corps de métiers respectifs constituent de grands défis pour toutes les parties prenantes. En effet, les logiques de l’action institutionnelle et les cultures de métier procèdent de bases juridiques, de sources et de modalités de financement différentes. Elles relèvent aussi d’autres missions institutionnelles et sociétales, sans parler des savoirs et cadres d’intervention propres à chaque profession. Malgré ces obstacles à la coopération, les croisements interdisciplinaires et interinstitutionnels entre partenaires sont à la fois la condition et l’expression d’une aide sociale à l’enfance et à la jeunesse qui entend jouer tout son rôle en partant des besoins de ses bénéficiaires, et qui intègre à son analyse comme à son intervention l’ensemble des conditions d’éducation et de développement des enfants et des jeunes.SourcesSeckinger, Mike ; van Santen, Eric : Kooperation: Mythos und Realität einer Praxis. Eine empirische Studie zur interinstitutionellen Zusammenarbeit am Beispiel der Kinder- und Jugendhilfe. Leverkusen, 2003.Schubert, Herbert : Netzwerkmanagement in Kommune und Sozialwirtschaft. Eine Einführung. Wiesbaden, 2018.


